
L'enveloppe financière du programme peut également couvrir les dépenses afférentes aux actions de prépa-
ration, de suivi, de contrôle, d'audit et d'évaluation directement nécessaires à la gestion du programme et à
la réalisation de ses objectifs, notamment des études, des réunions, des actions d'information et de publica-
tion, des dépenses liées aux réseaux des technologies de l'information pour l'échange d'informations, ainsi
que toute autre dépense d'assistance administrative et technique à laquelle peut recourir la Commission pour
la gestion du programme.

Les dépenses administratives totales du programme devraient être proportionnelles aux tâches prévues dans
le programme considéré et, à titre indicatif, devraient représenter environ 10% du budget total alloué au
programme.

La Commission peut mener, le cas échéant, des actions d'information, de publication et de diffusion, garan-
tissant ainsi une connaissance approfondie et un fort rayonnement des activités soutenues par le pro-
gramme.

III. CONTRÔLES ET AUDITS

Pour les projets sélectionnés conformément à la présente décision, un système d'audit par échantillonnage
sera mis en place.

Le bénéficiaire d'une subvention doit garder à la disposition de la Commission tous les justificatifs des
dépenses effectuées pendant une période de cinq ans à compter du dernier paiement. Il doit veiller à ce
que, le cas échéant, les justificatifs qui seraient conservés par ses partenaires ou ses membres soient mis à la
disposition de la Commission.

La Commission a le droit de faire réaliser un audit sur l'utilisation de la subvention, soit directement par ses
propres agents, soit par tout autre organisme externe qualifié de son choix. Ces audits peuvent être effectués
pendant toute la durée du contrat ainsi que pendant une période de cinq ans à compter de la date de
paiement du solde. Le cas échéant, les résultats de ces audits pourront conduire à des décisions de recou-
vrement par la Commission.

Le personnel de la Commission, de même que les personnes extérieures mandatées par celle-ci, doivent avoir
dûment accès aux bureaux du bénéficiaire, ainsi qu'à toutes les informations nécessaires, y compris sous
format électronique, pour mener à bien ces audits.

La Cour des comptes et l'Office européen de lutte antifraude (OLAF) disposent des mêmes droits que la
Commission, notamment le droit d'accès.

P6_TA(2006)0444

Restrictions à la commercialisation et à l'utilisation des sulfonates de perfluo-
rooctane ***I

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de directive du Parlement européen
et du Conseil concernant les restrictions à la commercialisation et à l'utilisation des sulfonates de
perfluorooctane (modification de la directive 76/769/CEE du Conseil) (COM(2005)0618 —

C6-0418/2005 — 2005/0244(COD))

(Procédure de codécision: première lecture)

Le Parlement européen,

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2005)0618) (1),

— vu l'article 251, paragraphe 2, et l'article 95 du traité CE, conformément auxquels la proposition lui a
été présentée par la Commission (C6-0418/2005),

— vu l'article 51 de son règlement,

— vu le rapport de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire
(A6-0251/2006);

(1) Non encore publiée au JO.
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1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière substantielle cette
proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission.

P6_TC1-COD(2005)0244

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 25 octobre 2006 en vue de l'adop-
tion de la directive 2006/…/CE du Parlement européen et du Conseil portant trentième modifica-
tion de la directive 76/769/CEE du Conseil concernant le rapprochement des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la limitation de la mise sur le
marché et de l'emploi de certaines substances et préparations dangereuses (sulfonates de perfluo-

rooctane)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Comité économique et social européen (1),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du traité (2),

considérant ce qui suit:

(1) L'OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques) a procédé à une évaluation
des risques sur la base d'informations disponibles en juillet 2002. Cette évaluation conclut à la per-
sistance, à la bioaccumulation et à la toxicité des sulfonates de perfluorooctane (ci-après dénommés
«SPFO») pour les espèces mammifères et fait donc état de préoccupations.

(2) Les risques que les SPFO présentent pour la santé et l'environnement ont été évalués conformément
aux principes du règlement (CEE) n° 793/93 du Conseil du 23 mars 1993 concernant l'évaluation et
le contrôle des risques présentés par les substances existantes (3). Cette évaluation a mis en lumière la
nécessité de réduire les risques pour la santé et l'environnement.

(3) Le comité scientifique des risques sanitaires et environnementaux (ci-après dénommé «CSRSE») a été
consulté. Il a conclu que les SPFO remplissaient les critères pour figurer dans la catégorie des sub-
stances très persistantes, très bioaccumulatives et toxiques. Les SPFO ont également un potentiel de
propagation à longue distance dans l'environnement et peuvent avoir des effets nocifs et ils rem-
plissent dès lors les critères applicables pour être considérés comme des polluants organiques persis-
tants (POP) en vertu de la convention de Stockholm (4). Le CSRSE a considéré qu'une évaluation
scientifique plus approfondie des risques liés aux SPFO était nécessaire, mais il a également reconnu
que l'adoption de mesures de réduction des risques pourrait s'avérer indispensable en vue d'éviter la
réapparition d'anciennes utilisations. Selon le CSRSE, les utilisations critiques en vigueur dans les
industries de l'aviation, des semi-conducteurs et de la photographie ne présentent manifestement pas
de risque important pour l'environnement ou la santé humaine si les rejets dans l'environnement et
l'exposition sur le lieu de travail sont minimisés. En ce qui concerne les mousses anti-incendie, le
CSRSE admet que les risques sanitaires et environnementaux de produits de substitution devraient
être évalués avant qu'une décision finale ne puisse être prise. Le CSRSE est également d'accord de
limiter l'utilisation des SPFO dans l'industrie du revêtement de surface, s'il n'existe pas d'autre moyen
disponible de réduire les émissions, durant le revêtement de surface métallique, à un niveau nettement
inférieur.

(1) JO C 195 du 18.8.2006, p. 10.
(2) Position du Parlement européen du 25 octobre 2006.
(3) JO L 84 du 5.4.1993, p. 1. Règlement modifié par le règlement (CE) no 1882/2003 du Parlement européen et du

Conseil (JO L 284 du 31.10.2003, p. 1).
(4) Décision 2006/507/CE du Conseil du 14 octobre 2004 concernant la conclusion, au nom de la Communauté

européenne, de la convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (JO L 209 du 31.7.2006, p. 1).
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